
 
Montréal, le 18 mai 2021  
  
Par courriel et par dépôt électronique (SDÉ)  
  
 
Me Vincent Locas, avocat  
Conseiller juridique senior Affaires règlementaires et réclamation 
Énergir  
1717, rue du Havre   
Montréal (Québec) H2K 2X3   
  
 
Objet :  Demande d’autorisation pour réaliser un projet visant le doublage 
  de la conduite située entre Saint-Flavien et Saint-Nicolas 
  (Dossier R-4158-2021)  

 
  
Cher confrère,  
  
Veuillez trouver ci-joint l’avis aux personnes intéressées que la Régie de l’énergie 
diffusera aujourd’hui sur son site internet dans le dossier mentionné en titre.   
  
Nous vous demandons de voir à ce que Énergir le publie également sur son site dans 
les meilleurs délais et nous confirmer telle publication.   
  
Nous vous demandons également de bien vouloir transmettre cet avis aux 
municipalités concernées, soit Lévis, Saint-Apollinaire et Saint-Flavien aux fins de 
diffusion auprès de la population et de nous confirmer cette transmission également.  
 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.   
 
 
(S) Véronique Dubois  
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/ml 
p. j.  

   

  
  


